
Chambre des Re:prése11tants. 

liAPPOBT fait par M. P111soN, ait nom. de la seotiori centrale (1)) chœrgée 
d'examiner le projet de loi relatif' a un crédit prooisoire de 4,0001000 de 
francs, poiw le service du. /Jépnrtement de la Guerre, (t oaloïr sur l' eœer 
cice 1044 (2). 

MESSIEURS' 

La section centrale a examiné le projet de loi relatif à un crédit prnv1so1re 
de 41000,000 de francs, pour le service du Département de la Guerre, à va 
loir sur l'exercice I H-44. 

Prenant en considération l'impossibilité où se trouvera la Chambre de dis 
cuter le Budget de la Guerre à une époque rapprochée, elle vous propose, à 
l'unanimité', d'adopter ce projet, sous la réserve toutefois que son adoption ne 
préjuge aucune des questions qui se rapportent à l'organisation de l'armée et 
au Budget définitif de la Guerre pour l'exercice 18-44. 

Le Rappcrteur , 

-V. PiRSON. 

Le Président., 

LIEDTS. 

(1) La section centrale est composée de MM. Lrsnrs , p1·é1ident, Muou, M&Nnrns, RoDJ:NEACR, 
C.uTIAU , BaAllANT et Prasox , mppo,·teu,r. 

(2) Projet de loi, n° 84. 


